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6 ans après la fermeture d’une classe de maternelle …

…  retour d’une institutrice à Champvans !        page 3
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La classe d’ Alexandra Ponard,
nouvelle institutrice. (CM1 et CM2)
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····  Pour rappel, l’année scolaire 2010/2011 a été effec tuée avec 5 classes au sein de l’école de Champvans .
Après concertation avec les élus de Champvans, le conseil municipal de Monnières a pris la décision de scolariser ses élèves de
maternelle, petite et moyenne section, à l’école de Champvans, pour la rentrée 2011/2012. Disposant de locaux et d’équipements
suffisants la municipalité de Champvans a accepté cette demande.
En conséquence et en prévision d’un effectif supérieur, Monsieur l’inspecteur nous avait promis l’ouverture d’une 6ème  classe pour
cette année. Durant les vacances scolaires il y a eu mutation de personnes et nous avons maintenant un nouvel inspecteur sur notre
secteur Dole 3.

·  Le jour de la rentrée, les décisions d’ouverture de  classes n’étaient pas encore prises  et les enseignants ont dû organiser
une rentrée à 5 classes avec un effectif total d’environ 135 élèves dont 2  maternelles à 30 et 32 élèves.
Suite à un comptage effectué par Monsieur l’inspecteur le jour de la rentrée,
la décision a été prise jeudi 8 septembre d’ouvrir une 6ème classe pour notre
école. La fin de la première semaine d’école a donc été perturbée par une
réorganisation avec 6 classes. Cette décision, tardive, mais néanmoins
appréciée, permettra d’abaisser sensiblement le nombre d’élèves par
classe, le travail des enseignants en sera que plus efficace.

····  6 classes  pour 135 enfants .
P. Roux  : 26 élèves (18 Petite section, 8 Moyenne section)
N. Lugand : 21 élèves (13 Moyenne section,  8 Grande sction)
S. Ducordeaux  (22 élèves 14 Grande section, 8 CP)
C. Menon : 23 CE1  -  T. Destombes : 22 élèves, (15 CE2, 7 CM1)
Alexandra Ponard : 21 élèves (11 CM1, 10 CM2) nouvelle institutrice de
l’équipe éducative à qui nous souhaitons la bienvenue.

Bon travail à tous.

Rentrée scolaire 2011/2012

Nous recevons tous régulièrement des coups de téléphone de gens qui, sous prétexte
de l’amélioration de votre habitat, vous proposent divers services. Dans la conversation

ils laissent sous-entendre que c’est la commune, qui les mandatent, ce qui est faux.
En fait, comme "les Rapetous" ces gens n’en veulent qu’à votre argent.

Nous ne pouvons que vous conseiller de ne jamais
les laisser pénétrer chez vous, tout comme les déma rcheurs à domicile.

Toute opération organisée par la commune est annonc ée dans le bulletin.

En cas de doute, n’hésitez pas à vous renseigner à la Mairie. 03.84.72.03.69

Les "Rapetous" au bout du fil…

·  Christine CURTENELLE a rejoint le secrétariat depuis juin dernier.
Elle est originaire de Dijon et réside à SAMPANS.

Avec une formation de comptable, des connaissances en infographie et
publication assistée par ordinateur, elle possède toutes les compétences
utiles pour ce poste. Christine a également enrichi son expérience au
secrétariat de la Mairie de Pelousey.

Elle sera présente à l’accueil en partage avec Mélissa CULEMBOURG
et elle reprend la comptabilité et les budgets. Responsabilités qui
étaient jusqu’à présent assumées par Anne BACHELU qui a fait valoir
ses droits à la retraite. Anne poursuivant néanmoins la partie paye et
suivi du personnel jusqu’à la fin de cette année.

Une nouvelle secrétaire de Mairie

Le gouvernement vient d’annoncer le lancement d'un site Internet :  www.pacitel.fr
Grâce à la liste Pacitel, vous pouvez choisir de ne pas être démarché par les entreprises françaises auxquelles

vous n'avez pas donné votre consentement. L'inscription sur Pacitel, valable trois ans, se fait uniquement sur internet.

Ouverture de la liste Pacitel le 1 er  décembre 2011
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Alexandra PONARD

Christine CURTENELLE



Monsieur le sous Préfet, Philippe Fournier-Montgieu x a remis sept décrets de naturalisation
à des Jurassiens dont Nathalie da Costa conseillère  municipale de Champvans et son mari.

Nathalie s’appellera  désormais Nathalie Silva Cost a.

····  En quoi consiste la cérémonie d'accueil
dans la citoyenneté française ?
Elle est destinée aux personnes devenues françaises,
résidant dans le département.
Elle est organisée par le préfet. Les députés et
sénateurs du département y sont invités.
L'organisation de cette cérémonie peut être
également confiée aux maires qui en font la
demande au préfet.

····  Quels sont les bénéficiaires ?
Sont concernées :

- Les personnes devenues françaises par décret
ou par déclaration.

- Les personnes ayant acquis de plein droit la
nationalité française du fait de leur naissance en
France de 2 parents étrangers.
Ces dernières sont invitées à la cérémonie dans un
délai de 6 mois à compter de la délivrance du
certificat de nationalité française constatant cette
acquisition.

Le Maire, ainsi que l’ensemble du conseil municipal  présentent leurs félicitations à Nathalie et José
et leur souhaitent la bienvenue dans la communauté Française.

Une conseillère municipale parmi les "nouveaux Français"

Cadre de vie
secr·  Le personnel communal et la commission

"cadre de vie", sous la houlette de Chantal BELIN,
ont fleuri notre village cet été

Le fleurissement de la place de Hüffenhardt
a été  particulièrement apprécié.

Après avoir semé la jachère fleurie du cimetière,
la commission a arraché les mauvaises herbes.
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horaires   �    proximité  �   souplesse
�    accessibilité   �    convivialité

····  Courrier et colis

�  Vente de timbres-poste à usage courant

�  Vente d’enveloppes prêt-à-poster
        et d’emballages Colissimo

�  Fourniture d’autres produits courrier / colis sur commande

�  Dépôt des objets y compris recommandés (hors objets sous-contrat,
objets en nombre, chronopost et valeur déclarée)

�  Retrait des lettres et colis en instance (hors poste restante, valeur
déclarée, contre-remboursement et chronopost)

�  Services de proximité (contrat de réexpédition du courrier, garde du
courrier, abonnement mobilité et prêt-à-poster de réexpédition)

····  Services financiers (de dépannage)

�  Retrait d’espèces sur CCP et compte épargne du titulaire dans la
limite de 350€ par période de 7 jours glissants.

(Pour les retraits de liquide pensez à présenter
un chéquier ou un RIB et une carte d'identité).

�  Transmission au bureau de poste pour traitement selon les règles en
vigueur :
- des versements d’espèces sur CCP et Compte Epargne du titulaire,
dans la limite de 350€ par période de 7 jours glissants.
(Des reçus sont de nouveau délivrés lors des dépôts de chèques).
- des demandes d’émission de mandat cash, d’un montant

maximum de 300€
- des procurations liées aux services financiers
- des demandes de services liées au CCP

L’agence postale communale

Les services disponibles dans votre agence

····  Le SICTOM de la zone de Dole:
       Contrôle de nos bacs bleus
- Volume en 2011 = 78380 Litres
- Nombre de bacs en 2011 = 457 bacs
- Taux de remplissage en 2011 = 83%
- Qualité du contenu en 2011 = 79%

Le taux de qualité est en baisse par rapport à 2009.
Il est de 80,10% pour le département.

Nous vous rappelons que la qualité du tri
a une incidence sur les tarifs appliqués

au traitement des bacs bleus.

····  Tarification bacs bleus 2011
Le relâchement du bon geste de tri pourrait

avoir des conséquences importantes sur les tarifs
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····  Liste de bacs bleus classés

�%��
��
����

���	��
��
)�=��-����-
�� �	8 
������������

-����-
�� "�8 ��)�����>
���)&
-
�4��))�����+>�)>�=��

-
�����>��� �"8 ��)�)���3���)�����0�
����4�
�)�)3
�
��
���-
�� "�8 ���>�+
-+�������
��&�-����+
0�&

)�:)�+�&������&�)�:�4��&��3���)�����)�&
���������3�
0=���&��
����++�

Les travaux de la rue de Miarle
se sont achevés cet été. Le revêtement a

été refait jusqu'à la ferme de Miarle.
Coût des travaux : 29169 € HT,

Subvention du Conseil Général : 11 711 €
soit un coût résiduel pour la commune de 17458 €

Rapport du tri

Rue de Miarle
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·  Le Grand Dole lance une seconde campagne
C'est reparti! Une nouvelle Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) démarre actuellement sur la
communauté d’agglomération du Grand Dole. La dernière opération de ce type avait été menée au début des années
2000. Créées en 1977, les opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH) constituent depuis
trente ans l'outil principal par lequel est réalisée la réhabilitation des centres urbains et des bourgs ruraux.

·  Cette OPAH se concentrera sur quelques enjeux prioritaires, validés par les élus,
en accord avec l’Anah (Agence Nationale de l’Habitat) qui apporte les subventions aux propriétaires :

1. Favoriser l’autonomie des personnes âgées ou handicapées dans leurs logements : adaptation
des sanitaires, adaptation/automatisation du système de chauffage, réduction de seuils, installation
d’un monte-escalier …
2. Encourager la réalisation de travaux d’économies d'énergie dans le parc ancien occupé par des
ménages aux ressources modestes : isolation des murs, sols et toitures, installation d’un système de
régulation de chauffage, double vitrage, VMC …
3. Contribuer à la rénovation du parc locatif dégradé et à son développement en réponse aux
besoins du territoire

·  Les propriétaires éligibles, sous conditions de ressources, bénéficieront de conseils personnalisés
gratuits et pourront obtenir des subventions pour réaliser leurs travaux.

A l’automne, un questionnaire sera diffusé par la mairie et sur le site Internet du Grand Dole (www.grand-dole.fr).
Il sera alors important que tous les propriétaires intéressés se l’approprient et le retournent au Grand Dole,

sans aucun engagement de leur part.

Le Grand Dole procédera alors à l’étude des dossiers retournés en fin d’année 2011 et prendra contact avec
chaque propriétaire pour étudier techniquement avec lui son projet et lui exposer les possibilités de financement.

A compter de 2012, les propriétaires éligibles pourront engager leurs travaux. Cette action se poursuivra jusqu’en 2014.

O.P.A.H : Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat

Afin de vous offrir un service de transport toujours plus efficace, la Communauté d’Agglomération lance un audit sur le réseau TGD
qui aura pour objectif de dégager des pistes d’amélioration des lignes de bus régulières. Les résultats de  cette étude seront connus
en octobre 2011. En conséquence, cette année les modifications d’horaires, habituellement appliquées à la rentrée de septembre,
n’auront lieu qu’en janvier 2012.

Le guide horaires actuel reste donc valable jusqu’a u 31 décembre 2011

Quelques adaptations ont cependant été faites et sont appliquées depuis le 1er septembre 2011
  Ligne    3   en direction de Rochefort sur Nenon  :

- les départs du Théâtre à 11h10 et 16h13 sont avancés respectivement à 11h05 et 16h05

  Ligne    4  
- la course de 7h19 au départ d’Authume à destination de St Mauris à 7h37 fonctionnera

désormais pendant les vacances scolaires

  Ligne    5 .    
- la course de 8h15 au départ de la Z.I du Tumulus est prolongée jusqu’à l’arrêt « Gare SNCF »
- la course de 17h48 au départ de la Z.I du Tumulus dessert la boucle Landon (Lierre, lièvre, Landon Ecole, Bruyères)

Le covoiturage permet d'économiser des dépenses de carburant et de maintenance et la collectivité y gagne une diminution des
embouteillages, de la pollution et des accidents de la route.
Comme chaque année, le Grand Dole a participé à la semaine de la mobilité du 16 au 22 septembre. Le temps fort 2011 a eu lieu le
22 à 19h avec l’inauguration d’une aire de covoiturage sur le parking Intermarché des Epenottes.
Les élus veulent en effet marquer le lancement d’un système de covoiturage sur le territoire, qui sera largement développé en 2012.

Toute personne intéressée peut se renseigner au ser vice transport – 03 84 82 88 84

TGD : rentrée septembre 2011… gardez votre guide horaires !

Un système de covoiturage sur le territoire.
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·  Indemnisation de sinistre - Clôture de la station d' épuration : Suite au sinistre du 1er février 2011 concernant la détérioration
de la clôture de la station d'épuration, le Conseil Municipal, accepte l'indemnisation de GROUPAMA d’un montant de 603.98 €                                                                                   Vote : Unanimité

·  Indemnisation dans le cadre d'une procédure relative  à des délits de chasse : Dans le cadre d'une procédure de
composition pénale pour des infractions relatives à des délits de chasse ayant été commis le 18/06/2009, le Conseil Municipal,
accepte deux chèques de banque d'un montant de 100.00 € représentant la réparation du préjudice occasionné par les deux
contrevenants.                                                                                                                                                Vote : Unanimité

·  Cession de la micro-tondeuse : Suite à l'annonce parue dans le bulletin municipal n°250 de juin 2010 et après avoir examiné
les offres, le Conseil Municipal, décide la cession à M. Marc DAUBIGNEY, domicilié à Champvans de la micro-tondeuse John Deere
430 pour un montant de 210 € TTC.                                                                                                                                                                                       Vote : Unanimité

·  Secrétariat – Création d'un poste de rédacteur chef : Dans le cadre de l’Avancement de grade du personnel communal, le
Conseil Municipal décide la suppression d’un poste de Rédacteur Principal à temps complet, (position de travail à temps partiel 80 %)
et la création d'un poste de Rédacteur Chef à temps complet (position de travail à temps partiel 80%) à compter du 1er juin 2011.                                                                                   Vote : Unanimité

·  Secrétariat - Suppression d'un poste d'adjoint admin istratif principal de 1 ère classe - Création d'un poste Adjoint
Administratif de 1 ère classe  : Dans le cadre de l’Avancement de grade du personnel communal, le Conseil Municipal décide la
suppression d’un poste d’Adjoint Administratif Principal de 1ère classe à temps complet, (position de travail à temps partiel, 80 %) à
compter du 1er juillet 2011 et la création d'un poste d’Adjoint Administratif de 1ère classe à temps non complet pour 20 heures
hebdomadaires à compter du 1er juin 2011.                                          Vote : unanimité

·  Service Technique - Suppression d'un poste d'adjoint  technique : Suite à un départ en retraite, le Conseil Municipal décide
la suppression d’un poste d’Adjoint Technique de 1ère classe à temps complet, à compter du 1er août 2011.                                                                                    Vote : Unanimité

·  Indemnité I.E.M.P. - Intégration 20 ans service et d épart en retraite :  Vu la délibération en date du 27 mai 2005 instaurant un
régime indemnitaire par l’attribution de l’indemnité d'Exercice des Missions de Préfecture (I.E.M.P) aux agents de la Commune, le Conseil décide
d’intégrer à l'I.E.M.P. les compléments de rémunération suivants :
- un complément de rémunération égal à un salaire brut pour tout agent ayant effectué 20 années de service au sein de la Commune (pour
les agents à temps non complet, le calcul se fera au prorata des heures effectuées l’année des 20 ans),
- un complément de rémunération pour tout agent titulaire partant en retraite qui sera calculé en fonction des années de service, soit
1/60ème par année de service par rapport au salaire brut de l’agent.       Vote : Unanimité

·  Adhésion à l’association des collectivités pour les réseaux de chaleur :  « AMORCE » est une association nationale qui
regroupe les communes, intercommunalités, syndicats mixtes, départements, régions, ainsi que leurs partenaires compétents en
matière de gestion des déchets ménagers, réseaux de chaleur ou d'énergie.
Cette association est un réseau de collectivités et de professionnels, qui a pour objectifs d’informer et d'échanger les expériences sur les
problèmes techniques, économiques, juridiques ou fiscaux.
Quels que soient les choix techniques, économiques, juridiques ou fiscaux, un contact permanent entre les collectivités territoriales
responsables permet à chacune d’améliorer la qualité de sa propre gestion. Son rôle est aussi d’élaborer et de présenter des propositions à
l’Etat et aux diverses autorités et partenaires au niveau national et européen, afin de défendre les intérêts des collectivités territoriales et
d’améliorer les conditions d'une bonne gestion de l'énergie et des déchets à l’échelle des territoires. Une action concertée de l’ensemble des
collectivités permet ainsi de mieux défendre leurs points de vue.

Finances

RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL   MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  3311  MMAAII   22001111
Sous la Présidence de Monsieur Dominique MICHAUD, Maire.

Présents :
G. Michaud, G. Laurent, C. Belin, J-P. Charton, N. Da Costa,
T. Destombes, A. Garnier, J-B. Gonnet, E. Lavrut, T. Mader
H. Millot, A. Piéllard.

Absent excusé :  J. Le Bail.

Secrétaire de séance :  C. Belin

Présents : 13 - Votants : 14

Voiries - réseaux

Personnel
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En conséquence, après avoir pris connaissance des statuts, le Conseil Municipal, décide d'adhérer à l'association AMORCE au titre
des réseaux de chaleur et désigne M. D. MICHAUD pour le représenter en tant que titulaire au sein des diverses instances de
l'association, ainsi que M. Jean-Pierre CHARTON en tant que suppléant.
Il autorise M. Le Maire à signer les différents actes nécessaires à cette adhésion et prend acte du montant de la cotisation pour
l'année 2011 soit 504.48 €    Vote : Unanimité

·  Participation à la réfection du chemin de l'étang de  SAMPANS :
Dans le cadre de la coopération intercommunale avec SAMPANS et MONNIERES, le Conseil Municipal,
- décide de participer à 1/3 des dépenses de fonctionnement et d'investissement de l'Etang à SAMPANS ;
- autorise le Maire à signer une convention tripartite définissant les conditions d'utilisation et d'entretien de cet équipement ;
- accepte la réfection du chemin de l'Etang comprenant une scarification, une remise en forme et un compactage sur 118 ml et une
largeur de 2.80m, le montant des travaux pris en charge par la Commune s'élève à 435€ H.T.
                                                                                                                                                                                         Vote : Unanimité

·  Grand Prix de Champvans cycliste : subvention except ionnelle :  
M. Le Maire présente au Conseil le dossier d'organisation du "Prix de Champvans", épreuve cycliste organisée le 19 juin 2011 par le
Vélo Club Dolois.
Cette manifestation se déroulant sur la Commune comprendra plusieurs courses dans différentes catégories dont une catégorie
homme nationale comptant pour le Challenge Crédit Mutuel.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, attribue au Vélo Club Dolois une subvention exceptionnelle pour l'organisation de cette
manifestation de 600€.                                                                                                         Vote : 7 Pour - 3 Contre - 4 Abstentions

·  Secrétariat : modernisation du réseau informatique :
Afin d'adapter le matériel à la mise en place de nouveaux logiciels et continuer la modernisation du réseau informatique du secrétariat
de mairie, M. Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité d'investir dans ces équipements. La municipalité a mis en
concurrence trois sociétés proposant ce type de matériel dans le cadre d'une procédure adaptée.

Les offres portent notamment sur : le changement du serveur et son onduleur, le changement d'une unité centrale, la fourniture de
deux écrans, mise en place d'un système automatique de sauvegarde, mise à jour des logiciels sur tous les postes. Les sociétés
consultées et qui ont répondu sont :

Les 3 offres étaient recevables et après étude des références, des moyens et des prix, a décidé de retenir l'entreprise suivante à
savoir : GERMOND  à Dole pour un montant de 7 352.00 € H.T.                                                                                             Vote : Unanimité

                               

·  Fourniture et pose d'un ossuaire :

Le Maire explique au Conseil qu'afin de poursuivre le réaménagement du cimetière et pouvoir relever les tombes en état d'abandon
ayant fait l'objet d'une reprise par la Commune, la Municipalité se doit d'investir dans un nouvel ossuaire.

Quatre sociétés proposant ce type de matériel dans le cadre d'une procédure adaptée ont été mises en concurrence. L'offre portait sur
la fourniture et pose d'un ossuaire béton préfabriqué de 8m3 avec remblayage du pourtour béton, finition au gravillon de propreté avec
en option soit une fermeture trappe métallique soit une plaque ciment. Les sociétés consultées et qui ont répondu sont :

Les 4 offres étaient recevables et après étude des références, des moyens et des prix, a décidé de retenir l'entreprise suivante à
savoir : S.A.R.L GARCIN pour un montant de 3 764.00 € H.T.                                                                                                 Vote : Unanimité

                                                   

Les personnes tirées au sort à partir de la liste électorale pour être jurés d'assises en 2012 sont :
 ZIEGLER Gérard  - CARO Nicolas  - THOMAS Danielle épouse BERNET

SIMON Virgile (en cas d'incompatibilité des précédents)

Matériel

Vie associative

Cimetière

Tirage au sort du Jury d'Assises 2012
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·  Avis de la Commune de CHAMPVANS sur la proposition de s chéma départemental de Coopération intercommunale
notifié par monsieur le Préfet du Jura
En date du 13 mai 2011, et conformément à la loi du 16/12/2010 portant Réforme Des Collectivités Territoriales, M. Le Préfet du Jura
a notifié aux collectivités et établissements publics de coopération intercommunale, sa proposition de Schéma Départemental de
Coopération Intercommunale (SDCI).

Conformément à l’article 61 de la Loi précitée, ce document est soumis pour avis aux assemblées délibérantes des communes et
EPCI concernés, dans un délai de 3 mois à compter de sa notification, soit jusqu’au 13 août 2011. En absence d’avis, l’assemblée
délibérante est réputée favorable au projet de Schéma Départemental.

Pour rappel, Le schéma départemental de coopération intercommunale est un document destiné à servir de cadre de référence à
l'évolution de la carte intercommunale dans chaque département. Il donne une représentation cartographiée de l’ensemble des
établissements de coopération intercommunale du département et en fixe les orientations d’évolution.
Les préfets sont chargés de leur mise en œuvre. Il comporte en effet des conséquences juridiques importantes, puisqu’il constituera
pour le Préfet la base légale des décisions de créations, modifications, transformation ou disparition d’EPCI, sous réserve d’absence
de contre-proposition de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale, dans des conditions de majorité qualifiée.

·  Le schéma départemental de coopération intercommunal e vise les objectifs suivants :
- La couverture intégrale du territoire par des Établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et la

        suppression des enclaves et discontinuités territoriales,
- La rationalisation des périmètres des EPCI à fiscalité propre;
- La réduction du nombre de syndicats intercommunaux ou mixtes et la disparition des syndicats devenus obsolètes.

·  La loi fixe les orientations à prendre en compte par  le schéma
- Chaque département doit être couvert par un ensemble d'EPCI à fiscalité propre regroupant au moins 5 000  habitants.
- Les territoires doivent être pertinents. Ils pourront être appréhendés à partir des bassins de vie, des unités urbaines au sens de

l'INSEE et des schémas de cohérence territoriale, sans cependant que de tels périmètres soient forcément à convertir
automatiquement en périmètres intercommunaux.

- Un effort de rationalisation des structures, notamment les syndicats, doit être recherché en matière d'aménagement de l'espace,
de protection de l'environnement et de respect du développement durable.

- l'accroissement et le rééquilibrage de la solidarité financière doivent être visés ;
- la réduction très significative du nombre de syndicats de communes et de syndicats mixtes est un des objectifs. Les communes

membres d'un nombre élevé de syndicats sont particulièrement visées. En effet 61 % des communes sont membres de quatre
syndicats ou davantage et 1 100 communes sont membres de plus de neuf syndicats. Ceux qui n'exercent aucune activité depuis
deux ans pourront, sous réserve de la loi, purement être dissous par le préfet, après simple avis des conseils municipaux.

Le schéma doit être arrêté avant le 31 décembre 2011, après soumission à la commission départementale de coopération
intercommunale, qui dispose de quatre mois pour émettre un avis. Il est ensuite révisé tous les six ans.
Le projet de Schéma Départemental Jurassien, réalisé sur la base d’un diagnostic mené par les services de la Direction
départementale du territoire, est joint au présent rapport.

·  Pour le Nord-Jura, le projet de schéma départemental  de Coopération intercommunale, effectue les précon isations
suivantes :

�  l’intégration de 3 communes isolées dont Auxange, qui a d’ores et déjà sollicité son rattachement à la Communauté
d’Agglomération du Grand Dole, Champagney, qui doit selon le schéma voir son évolution intercommunale être traitée en lien avec
l’avenir de la Communauté de Communes Nord-Ouest Jura, Plumont, qui selon le schéma pourrait intégrer la Communauté de
Communes Jura Nord.

�  La rationalisation de la carte de l’intercommunalité par la fusion de la Communauté de Communes Nord-Ouest Jura, qui compte
moins de 5 000 habitants, avec la Communauté d’Agglomération du Grand Dole. Le Schéma ne préconise aucune autre évolution à
court terme de la carte intercommunale de l’arrondissement de Dole, mais préconise à long terme la constitution d’une Communauté
d’Agglomération élargie à l’ensemble de ce territoire.

Intercommunalité

RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL   MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  1111  JJUUIILLLLEETT  22001111
Sous la Présidence de Monsieur Dominique MICHAUD, Maire.

Présents :
G. Michaud, G. Laurent, C. Belin, J-P. Charton, N. Da Costa,
T. Destombes, A. Garnier, J-B. Gonnet, E. Lavrut, J. Le Bail,
T. Mader H. Millot, A. Piéllard.

Absent excusé :  Néant

Secrétaire de séance :  J-P. Charton

Présents : 14 - Votants : 14
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�  Concernant la réduction du nombre de syndicats intercommunaux, le projet préfectoral s’attache en premier lieu aux syndicats
d’assainissement, de distribution et de production de l’eau, ainsi qu’aux syndicats à vocation scolaire et aux SIVOM.

·  Enfin, quelques préconisations rapides sont faites e n matière de syndicats inactifs.
- Pour ce qui est de la distribution et la production de l’eau, le schéma propose sur le Nord-Jura de fusionner les syndicats
existants sur le territoire du Val d’Amour, impactant la commune de Nevy les Dole, de fusionner les syndicats de Dampierre, du Moulin
Rouge et de la Fin de Champagne, et de fusionner les syndicats du Recépage et de la région de Dole.

- Pour ce qui est des syndicats à vocation scolaire, l’objectif du schéma a été « d’obtenir dans la mesure du possible une identité
de périmètre entre les SIVOS fusionnés et les futures intercommunalités présentées dans le projet ». Sur le territoire, plusieurs
mouvements de fusion sont ainsi proposés, et notamment la fusion des syndicats de « Brevans – Baverans », « de Rochefort » et
« du val des Anges » en un seul syndicat.

- Pour ce qui est des SIVOM, l’Agglomération serait concernée par la proposition de dissolution du SIVU pour la gestion
d’équipements sportifs de Tavaux-Damparis-Abergement, via une reprise de compétences par le Grand Dole.

- Enfin, le schéma préconise la dissolution du syndicat de gestion de l’étang de la Muyre entre Biarne et Jouhe.

- Pour ce qui est des syndicats, l’objectif reste généralement à terme une dissolution via un transfert de compétence à l’échelon
intercommunal.

·  La Commune de CHAMPVANS, après en avoir délibéré, ém et les remarques suivantes.

1. Quant à l’intégration au périmètre de la commune d’Auxange, la Commune  prend acte de la proposition préfectorale et se déclare
favorable sur le principe à cette extension de périmètre, Auxange ayant délibéré favorablement.

2. Quant à la rationalisation de la carte intercommunale, le Conseil Municipal estime qu'à ce jour, le périmètre de l'agglomération est
pertinent  et que l'élargissement de celui-ci est prématuré. Il est nécessaire de consolider le fonctionnement actuel du Grand Dole
avec ses compétences nouvelles avant d'aller plus loin.

3. Le Conseil Municipal regrette ainsi que ce schéma soit quelque peu minimaliste sur le Nord-Jura, en ayant comme unique objectif
la suppression de fait d’une intercommunalité, en ne prenant pas en compte les territoires des départements voisins, et notamment la
Côte d’Or, et en ne proposant pas des modifications de certains périmètres intercommunaux existants.

4. Ainsi, le Conseil Municipal note le projet de fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole avec la Communauté de
Communes Nord-Ouest Jura.

Sur ce point précis, le Conseil Municipal émet un a vis défavorable pour les raisons suivantes :
a) La non-prise en compte de la volonté exprimée par la Communauté de Communes de poursuivre son existence, du fait de sa

géographie rurale particulière et de son positionnement tourné à la fois vers Dole et vers d’autres communes limitrophes (Pesmes,
Auxonne).

b) L’absence de propositions alternatives, comme une dissolution éventuelle de Nord-Ouest Jura suivi par un choix laissé au
libre arbitre des communes de rejoindre l’intercommunalité de leur choix, dans le Jura ou dans un autre département voisin.

c) Les conséquences directes qu’engendrerait une fusion au niveau de l’exercice des compétences du Grand Dole, pouvant
remettre en cause certains équilibres contractuels, en matière de transports par exemple, mais aussi en matière de compétences
nouvelles éventuelles, notamment en matière scolaire. Sur ce dernier point, une prise de compétence par le Grand Dole, comme une
reprise des compétences par les communes de Nord-Ouest Jura, poseraient des problématiques juridiques et financières importantes,
non étudiées par le projet de schéma.

 Quant à la diminution du nombre de syndicats intercommunaux, il apparaît à la Commune que la proposition préfectorale ne s’attache
pas forcément au respect des réalités liées au fonctionnement même du territoire et apparaît dictée par le seul souci de réduire le
nombre de syndicats existants, sans prendre en compte le risque de voir des services publics locaux perdre en cohérence, en lisibilité
et en matière de service rendu à la population.

En conséquence la Commune demande que les préconisa tions préfectorales soient étayées par des analyses  techniques,
fonctionnelles et financières prospectives et soien t en corrélation, pour ce qui est des syndicats à v ocation scolaires, avec
les préconisations du schéma porté par les services  du ministère de l’Education nationale.
La Commune est néanmoins favorable à la fusion du Syndicat des Eaux de la Région de Dole avec celui du Moulin Rouge et opposée
à la fusion avec le Syndicat du Recépage conformément à la délibération du SIERD en date du 8 juin 2011.

5. La Commune note par ailleurs l’esprit général du schéma départemental consistant à transférer des compétences aux
intercommunalités pour à terme provoquer une extinction des syndicats.
Si cette évolution semble souhaitable et inéluctable à moyen-long terme, il convient toutefois de conserver à l’esprit que le
syndicalisme, forme d’intercommunalité la plus ancienne, a su dans bien des cas prouver son efficacité et sa réactivité à gérer des
problématiques très techniques.
Dès lors, le recours systématique à l’intercommunalité n’est pas forcément la meilleure solution, les bassins de vie n’étant parfois pas
la bonne échelle pour gérer des problématiques hydrologiques ou des besoins spécifiques.
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6. Enfin, pour ce qui est du projet de dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique de gestion des équipements sportifs
de Tavaux, Damparis et Abergement la Commune émet un avis défavorable, lié au fait que, à la suite d’une étude et d’une réflexion
approfondie des élus communautaires, l’Agglomération ne souhaite pas prendre compétence à ce jour sur les équipements sportifs
existants, mais uniquement sur les équipements sportifs nouveaux.

Ainsi, la dissolution de ce syndicat et une éventuelle prise de compétence en la matière obligerait la Communauté d’Agglomération à
ouvrir à nouveau ce dossier, particulièrement complexe.                                                                                                Vote :  Unanimité

····  Soutien au développement et au rayonnement des équip ements de lecture publique locaux ; soutien à l’acc essibilité,
aux actions d’animation, à la formation des profess ionnels et des bénévoles:
Vu les délibérations 51/11 et 54/11 du 30 juin 2011 du Grand Dole, portant sur une modification des compétences facultatives de la
communauté d'Agglomération, M. le Maire indique que, suite au vote du Conseil Communautaire sur la modification des compétences
facultatives, il est proposé au Conseil Municipal, conformément à la Loi, d'entériner la nouvelle rédaction statutaire de la Communauté
d'Agglomération du Grand Dole.

En l'espèce, cette opération vise à ajouter une nou velle compétence non exercée à ce jour par la Commu nauté à savoir
�  Soutien au développement et au rayonnement des équipements de lecture publique locaux
�  Soutien à l’accessibilité, aux actions d’animation, à la formation des professionnels et des bénévoles

M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal les principaux objectifs de l'ajout de cette nouvelle compétence et donne lecture d'une
partie des deux délibérations de la Communauté d'Agglomération validant cette prise de compétence :

"Monsieur le Président rappelle que la lecture publique est la première des compétences culturelles dont le Grand Dole souhaite se
doter, parce qu’elle permet la réduction des inégalités scolaires et culturelles ; parce qu’elle est le socle de l’action culturelle
publique ; parce qu’elle sert de tremplin d’accès aux autres disciplines artistiques ; parce que le soutien à la lecture est en soi un
acte de démocratisation culturelle. C’est dans ce cadre que pourraient s’intégrer certains équipements communaux  « les
bibliothèques associées » sur les critères suivants :

- Budget d’acquisition de 0,50 cts d’€ par habitant au minimum ;
- Adhésion à la charte des bénévoles (voir en annexe).

Le statut de bibliothèques associées n’implique pas de transfert de charges mais permet, par contractualisation et dégagement d’un
budget spécifique, d’accéder au bénéfice de l’ensemble des actions  du réseau."

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve le projet de révision statutaire de la Communauté d’Agglomération du
Grand Dole visant l'ajout de la compétence " Soutien aux politiques sportives et à la promotion du territoire, en lien avec le projet de
territoire du Grand Dole"                                                                                                            Vote : 8 Pour - 1 Contre - 5 Abstentions

····  Soutien àux politiques sportives et à la promotion d u territoire:
Vu les délibérations 51/11 et 54/11 du 30 juin 2011 du Grand Dole, portant sur une modification des compétences facultatives de la
communauté d'Agglomération, M. le Maire indique que, suite au vote du Conseil Communautaire sur la modification des compétences
facultatives, il est proposé au Conseil Municipal, conformément à la Loi, d'entériner la nouvelle rédaction statutaire de la Communauté
d'Agglomération du Grand Dole.

En l'espèce, cette opération vise à ajouter une nou velle compétence non exercée à ce jour par la Commu nauté à savoir
�  Soutien aux politiques sportives et à la promotion du territoire, en lien avec le projet de territoire  du Grand Dole

M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal les principaux objectifs de l'ajout de cette nouvelle compétence et donne lecture d'une
partie des deux délibérations de la Communauté d'Agglomération validant cette prise de compétence :

"Monsieur le Président rappelle que les élus de l’agglomération ont défini les enjeux du territoire en matière sportive sur la base
d’un diagnostic technique et fonctionnel des principaux équipements sportifs mais également d’un diagnostic territorial de l’offre
sportive. Ainsi, la plus-value de l’agglomération portera sur les domaines suivants :

�  Favoriser l’accès de tous aux pratiques physiques et sportives
�  Accompagner les clubs sportifs dans leur développement,
�  Faire des pratiques physiques et sportives un support d’identité et de promotion du territoire

Le conseil de communauté (…)DECLARE d’intérêt communautaire (…) au titre de la compétence optionnelle « construction,
aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs » les éléments suivants :

- La construction de nouvelles piscines  ou futurs m² couverts de piscines existantes
- La construction de futurs complexes sportifs du Grand Dole, rayonnant sur plusieurs communes et sous
                    réserve d’une participation financière de la ou des communes intéressées à hauteur de 50% :
- La gestion du Golf du Val d’Amour à Parcey
- La gestion de la piste de bicross de Tavaux

D’adopter une compétence facultative qui permettra à l’Agglomération (…) d’avoir un rôle dans l’animation sportive du territoire.

Grand Dole : ajout de compétences facultatives
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Cette compétence facultative prendra concrètement la forme des actions suivantes :
�  Le soutien aux ambassadeurs du territoire parmi lesquels figurent les sportifs.
Il s’agit d’aider «les personnes en vue sur le territoire» qu’il s’agisse de personnes issues du monde sportif ou du monde culturel.
�  L’appel à projets: Il a pour objectif d’encourager les projets d’intérêt général pour le territoire.
Il peut s’agir de projets d’animations sportives pendant les vacances visant à l’échelle des secteurs à programmer des activités
sportives en lien avec les clubs et à destination des jeunes de l’agglomération. Mais plus généralement il peut s’agir de projets visant
à développer des actions cohérentes avec les orientations politiques : par exemple des actions en faveur de l’éducation à la santé, du
développement touristique, en faveur des publics éloignés de la pratique sportive,
A ce titre sera éligible le soutien à la formation des dirigeants et des bénévoles.
 Il s’agit de les inciter à suivre des formations

�  Soit pour la gestion du club (association, comptabilité, responsabilité, fiscalité, convention collective, ..)
�  Soit pour l’encadrement sportif : formations

�  Le soutien aux événements sportifs d’intérêt communautaire"

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve le projet de révision statutaire de la Communauté d’Agglomération du
Grand Dole visant l'ajout de la compétence " Soutien aux politiques sportives et à la promotion du territoire, en lien avec le projet de
territoire du Grand Dole"                                                                                                            Vote : 9 Pour - 1 Contre - 4 Abstentions

····  Étude technique du mode de fourniture de l'énergie de la Maison MICHAUD
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal, que par délibération du 10 février 2006, la commune s'est engagée à fournir
l'énergie nécessaire au chauffage du bâtiment sis 1, rue de la Gare dit "Maison MICHAUD", que par délibérations des 25/01/2008 puis
28/04/2009, le Conseil Municipal avait fixé les tarifs de fourniture de calories pour les logements gérés par l'Office Public de l'Habitat
du Jura, l'Office Public de l'Habitat de Dole et pour le logement 16, rue de l'Eglise.
L'OPH de Dole ayant émis des réserves concernant les modalités facturation des calories destinées à la Maison MICHAUD, M. le
Maire et OPH de Dole se sont rencontrés et ont décidé d'établir un règlement de service et de police d'abonnement concernant la
fourniture de chaleur.
Afin de contractualiser ce partenariat, Le Maire explique au Conseil qu'il est nécessaire de réaliser une étude technique du mode de
fourniture de l'énergie depuis la chaufferie jusqu'aux logements de la Maison MICHAUD pour respecter les clauses du contrat de
chaleur.

Le Conseil, après en avoir délibéré décide de retenir le Cabinet BEST ENERGIE à Montreuil/bois pour la réalisation d'une étude technique du
mode de fourniture de l'énergie depuis la chaufferie jusqu'aux logements de la Maison MICHAUD pour un montant de 1 800.00 € H.T. et
l'imputation de cette dépense en investissement au budget communal.                                                                               Vote : Unanimité

····  Mise à disposition d'un emplacement en vue de l'inh umation des soldats morts pour la France durant le conflit
de 1914 - 1918
Le Maire explique au Conseil que des soldats Morts Pour la France durant le conflit de 1914-1918 sont inhumés dans des tombes
(entre 6 et 10) ayant fait l'objet d'une reprise par la Commune car elles étaient en état d'abandon. Afin de donner une sépulture
définitive et décente à nos soldats, la commission cimetière comprenant notamment un représentant du Souvenir Français souhaite
construire une tombe de regroupement. M. Le Maire propose :
- la mise à disposition gratuite d'un emplacement (dont les dimensions seront définies ultérieurement) pour cette sépulture, à l'entrée
du cimetière à droite (carré 7).
- que la Commune assure la maîtrise d'ouvrage de la tombe de regroupement et participe financièrement à sa construction.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, donne son accord pour le principe d'une mise à disposition d'un emplacement pour la
construction d'une tombe de regroupement des soldats Morts Pour la France. Cette action sera cofinancée par le Souvenir Français et
la Commune. Le taux de participation de chacune des parties n'étant pas défini à ce jour, autorise Le Maire à lancer les consultations
nécessaires au montage de ce dossier en étroite collaboration avec le Souvenir Français.
                                                                                                                                                                                         Vote : Unanimité

M. Le Maire fait part au Conseil d'une décision pour laquelle une somme a été prévue au budget communal et pour laquelle il a donné
son accord.
En fonctionnement : Achat d'articles publicitaires à l'entreprise Sport Diffusion (Arc-en-Senans) pour la participation d'une équipe
"Commune de Champvans" à la Traversée du Grand Dole pour un montant de 400.00 € TTC

Réseaux de chaleur

Cimetière

Informations
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·  Réaménagement du bâtiment Mairie-Ecole - Approbation de l'Avant-Projet Détaillé, plan de financement et d emande de
subvention.

Compte-tenu d’éléments nouveaux importants concernant le plan de financement du dossier,
Le Conseil Municipal :
- CONFIRME son approbation de l’Avant-Projet Détaillé des tranches 1, 2 et 3 et les estimations du montant du projet à savoir :
668 170 € H.T toutes dépenses confondues.
- APPROUVE le plan de financement modifié de l’ensemble du projet qui s’établit comme suit  et s’engage à financer le solde du
financement par inscription des crédits nécessaires  au budget de la commune.

DEPENSES € H.T. RECETTES € H.T.

Tranche 1 319 560 €

Tranche 1 PMR 25 017 €

344 577 €

Tranche 2 79 274 €

DTER
(40 % des travaux et honoraires) 264 468 €

Tranche 2 PMR 450 €

79 724 €

Tranche 3 88 378 €

EDAT
(15 % des travaux et honoraires) 99 176 €

Tranche 3 PMR 27 545 €

115 923 €T
ra

va
ux

Divers 10 % 54 022 €

594 247 €

Fonds Parlementaires 8 278 €

Honoraires Architecte (9,5% du coût des travaux) 56 453 €

Relevés topographiques 910 €

Mission SPS 2 420 €

Contrôle technique 7 140 €

10 470 €

Assurance dommage-ouvrage 7 000 € 7 000 €

Fonds propres 296 249 €

H
on

or
ai

re
s

TOTAL : 668 170 €  0 €

- SOLLICITE pour les phases 1, 2 et 3 d'aménagement du bâtiment mairie-écoles l'aide :
 de l'Etat au titre de la DETR (Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux).
 du Conseil Général au titre de l'EDAT (Engagement Départemental pour l'Aménagement du Territoire) et de l'A.D.C.J.
 (Aides directes aux communes Jurassiennes) de M. Le Sénateur Gérard BAILLY au titre de la réserve parlementaire
- CONFIRME sa demande au Cabinet Serge ROUX de constituer le Dossier de Consultations des Entreprises pour les tranches 1,
2 et 3
- AUTORISE Le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier.                                                           Vote : Unanimité

Bâtiments

RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL   MMUUNN IICCIIPPAALL   DDUU  88  SSEEPPTT EEMMBBRREE  22001111
Sous la Présidence de Monsieur Dominique MICHAUD, Maire.

Présents :
G. Michaud, G. Laurent, C. Belin, J-P. Charton, N. Da Costa,
T. Destombes, E. Lavrut, Jeannine LE BAIL, T. Mader, H. Millot.

Absent excusé :  A. Garnier (Procuration à E.  LAVRUT),
                            J-B. Gonnet, A. Piéllard.
Secrétaire de séance :  J-P. Charton

Présents  : 11 - Votants  : 12

� � � � � �
La chasse en foret
a lieu le mercredi
et le dimanche.

Pas de chasse le reste
de la semaine, en
particulier le mardi

selon une interdiction nationale.

Jusqu’à fin septembre
les horaires de chasse

sont de 8h à 20h puis 19h
à partir de l’heure d’hiver.

                     lancement du

Donnez 2 heures de votre temps
à la réalisation d’une fresque humaine.

Samedi 8 octobre
à 14h Parvis de la Commanderie

Mobilisez vos familles, vos amis,
votre club, votre association :

1000 personnes pour ce défi, est-ce possible ?

contacts : coordination Téléthon Jura-Nord
69 rue Alsace-Lorraine

e-mail  : telethon39n@afm.genethon.fr

L’alimentation
c’est "à coté" et
c’est désormais

ouvert tous les jours,
dimanche compris

de 7h à 13h
et de 15h à 19h30
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·  Naissances
Roxane GARNIER,
née à Dole le 20 mai 2011

Noam OUFELLA,
né à Dole le 29 mai 2011

Rose PLANCON,
née à Dole le 2 juin 2011

Emma MERMOZ,
née à Dole le 24 juin 2011

Jules HARMAND,
né à Dole le 26 juillet 2011

·  Mariages :
GEVREY Samuel et COLAS Julie
le 25 juin 2011.

POUPEAU Guillaume et ROYER Gaëlle
le 23 juillet 2011.

·  Décès :
Louis GUERILLOT,
décédé à Dole le 26 mai 2011

Pierre MENDEZ,
décédé à Champvans, le 11 juin 2011

Jean DUBOIS,
décédé à Champvans, le 16 août 2011

Etat civil

·  152 brioches ont été vendues à Champvans    avec un e
recette de 760€.
Le montant brut de l’opération brioches 2011 est de 69.704 €
pour 13 730 brioches vendues, les frais, dont les achats de
brioches, se sont élevés à 16.109€.

Il en ressort donc un bénéfice net de 53 ..594.83€.

·  Un grand merci à tous pour votre aide et votre soutien,
que vous soyez bénévoles, vendeurs ou acheteurs, la
prochaine « opération brioches » aura lieu en octobre 2012

·  Notre expérience  à votre domicile pour des
services ponctuels ou réguliers (ménage, vitres,
repassage, courses, préparation des repas,
jardinage, déménagement, soutien scolaire, garde
d’enfants de plus de 3 ans, etc…)

Jura Service 03 84 82 42 89
39 avenue Eisenhower 39100 DOLE

Le numéro de dépannage électricité a
changé. Composez désormais le :

0 9 . 7 2 6 . 7 5 0 . 3 9
·  D’autre part les coupures sur la ligne 20k volt de juin
dernier, étaient dues à la fuite d’un isolateur. Cette panne a été
réparée par ERDF.
·  Pour info, la Mairie n’est en rien responsable de la
maintenance du matériel d’ E.R.D.F.

Objets trouvés récupérables
au secrétariat de Mairie

- 3 trousseaux de clés
- Une montre en métal homme
- Un sac pokemon
- Une veste noire

Les inscriptions pour l’affouage
seront reçues au secrétariat

de Mairie du 1er au 31 octobre .

�  Bacs gris : les vendredis :
(Les sacs déposés à côté du bac gris ne seront pas ramassés)

�  Bacs bleus :
Vendredi les semaines impaires
Vendredis 16 et 30 septembre,
                  14 et 28 octobre, 25 novembre.
                  et Samedi  12 novembre

Collecte de déchets

 Opération brioches

 Jura service pour vous !

 E.R.D.F nouveau N° de dépannage
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 Informations

               Ce traditionnel repas aura lieu
                     le dimanche 16 octobre
                       à 12 h, à la Salle des Fêtes

Comme l’an dernier, vous aurez le choix
entre le repas et le colis de Noël.

Les personnes ayant eu 70 ans cette année
ont déjà été prévenues par la Mairie.

Un oubli étant toujours possible, merci de contacter
le secrétariat de Mairie pour rectifier cette erreur.

Nous remercions Charles Besançon pour ce poème
évoquant le repas des anciens.

 Repas des anciens

Merci Monsieur le Maire,
Merci aux organisateurs de cette rencontre singulière
D’avoir ainsi accueilli les anciens :
Une occasion de renouer des liens !
Autour des tables dressées
Régnaient convivialité et gaieté.
Plus question ni de tracas, ni de labeur
Place à la bonne humeur,
Suscitées par les fines saveurs
Du menu qui, assurément, comble les connaisseurs.
En un mot, le régal avait envahi ce lieu,
Peut-être entrecoupé de souvenirs des Aïeux !
Car, au fond être vieux,
C’est avoir été jeune
Depuis plus longtemps que les autres,
Dans un village comme le nôtre.

                                                         Charles Besançon
                                                  Champvans octobre 2010

Le secrétariat sera fermé les 3 et 6 octobre
pour cause de formation .
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- CE2-CM2 : de 18h à 19h le lundi
- 6ème - 3ème : de 18h à 19h le mardi
- Adultes : les mardis de 20h30 à 22h

Renseignements et inscriptions
auprès de Thierry DESTOMBES
03.84.82.26.69 ou 06.73.91.75.57

Tarif : 30€

guitare  : les vendredis de 18h à 19h.
               Charly KOLZUT 06.27.42.70.99

bass  : renseignements et inscriptions
auprès de Tony BATTU 06.71.59.57.09
Tarifs : 30€ l’année

Sorties «  balade  »
1 fois par trimestre.

Renseignements et inscriptions auprès de
Jean Claude MENON : 03.84.72.76.21

Tarif : adhésion + 2€ par sortie .

Le 19 décembre.
Inscriptions auprès de
Thierry DESTOMBES : 03.84.82.26.69

1 semaine pendant
les vacances de printemps .

Renseignements et inscriptions auprès de
Laurent AQUISTAPACE :  06.83.16.20.59

Tarifs : 40€ le stage

1 semaine pendant
les vacances de printemps .

Renseignements et inscriptions auprès de
Thierry DESTOMBES : 03.84.82.26. 69

Tarifs : 30€ enfants et ado, 40€ adultes.

3 fois 2 heures pendant les vacances
de février et de printemps.

Renseignements et inscriptions auprès de
Jean Claude MENON : 03 84 72 76 21

Tarifs : 1 stage : 10€ ; 2 stages : 15€ Prévue au printemps
(date à confirmer

selon le nombre d’inscriptions).

Renseignements et inscriptions
auprès de Stéphanie BONNET
03.84.82.68.31 ou 06.31.45.93. 02

Découverte des différentes
techniques du spectacle .

Renseignements et inscriptions auprès de
Nicolas MICHAUD : 06.75.59.93.04

Tarif : adhésion uniquement



Le CAC 39       Entraînement tous les dimanches matin, départ à 9h de différents villages en particulier
depuis le domicile d’un de nos adhérents. Plusieurs coureurs habitent hors de Champvans, ce qui nous permet aussi
de varier les parcours.
La sortie du Dimanche est conviviale et le groupe reste homogène. Les couleurs orange du CAC 39 se montrent
dans les courses des environs comme Dole, Choisey, Chaussin, Falletans, Salins, Champagnole, Saint-vit, Belfort,
Beaune et pour certains Paris, Annecy, Bruxelles.

Les entraînements du mercredi reprendront le 5 Octobre à 18 heures devant le stade de foot.
Renseignement : TAGLIAFERRO Pascal au 03 84 81 97 19 ou 06 33 23 96 98.

Bibliothèque
Lundi ou Jeudi 13h45-15h

Samedi 10h-11h30
RdC Mairie - Carte Foyer

Adultes : LEFEVRE.R
06.30.12.33.32

Enfants : LOULA. B :
03.84.79.12.25

Théâtre

Jeudi 20h30
Salle des fêtes
Carte Foyer

LAVRUT Jacques
03.84.72.44.78

Pétanque*
Jeunes: Samedi 10h-12h

Adultes: Vend 17h30
Stade Boulodrome

Carte Foyer + cotisation
BOURGEON Michel :

03.84.82.19.38

Randonnée
pédestre

Mardi 13h45 (sem paires)
Place Babet
Carte Foyer

MILLERAT Roger :
03.84.72.31.50

Détente en
chansons
Jeudi 20h30

semaines paires
Ancienne salle des fêtes

MILLERAT Bernadette  :
03.84.72.31.50

Yoga
Lundi 9h30 – 10h30
Merc 19h15 – 20h15

Salle Babet
Carte Foyer + cotisation
MICHAUD  Myriam :

03.84.82.62.59

  Danses
          Country

Mercredi 14h30 – 16h
Salle des fêtes

Carte Foyer + cotisation
HOUDEAU André :

06.83.50.64.03

Judo *
Merc 17h-18h

et 18h- 19h
Salle Babet

Carte Foyer + cotisation
GARNIER Anne :

03.84.72.66.42

    Fitness *
Mardi 21h – 22h

Salle Babet
Carte Foyer + cotisation

GARNIER Anne :
03.84.72.66.42

CAC 39 *
Dimanche 9h

et Mercredi  18h
Stade de foot

Carte Foyer + cotisation
TAGLIAFERRO Pascal :

06 33 23 96 98

Éveil et Jeux
4 – 9 ans

Mercredi 9h – 11h30
Salle des fêtes

C.Foyer
LEBAIL Jeannine :

03.84.72.09.61

Cyclo Loisirs *
Mardi – Samedi 14h

Parc ISI Dole
Jeudi 14h Place Babet

STRIBY Marcel :
03.84.72.17.10

Carte Foyer : adulte habitant Champvans : 8€    -    Extérieur : 9€
                      : enfant habitant Champvans : 6€    -    Extérieur : 7€                          * Certificat médical obligatoire

Bal des classes
1er  octobre

avec
Est Anim

et
Johnny Success

F o y e r  R u r a l
2 0 1 1  –  2 0 1 2 ,

S e c t i o n s  O u v e r t e s
à  T o u s  l e s  E t a g e s
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Cette année encore l’effectif de l’US 3 Monts
avoisinera les 120 inscriptions

�  La nouvelle saison 2011/2012 a débuté début septembre pour
les 2 équipes seniors qui évoluent cette année respectivement en
2ème et 4ème division de district.
Les 2 premières journées de championnat ont été favorables aux
2 équipes, 1 victoire et un match nul pour chacune d’entre elles.

�  Le groupement 3 Monts Foucherans dispose d’équipes dans
les catégories moins de 17 ans , moins de 15 ans, moins de 13
ans, moins de 11ans, moins de 9 ans et moins de 7 ans.
Pour les catégories jeunes les divers championnats sont en cours
de démarrage, les différentes compétitions ainsi que les différents
entraînements se dérouleront, selon les catégories, sur les
terrains de Champvans, Foucherans Monnières et Sampans.

Le club recrute .
Tous les jeunes de 6 à 17 ans

intéressés par la pratique du football,
contacter Alain Amiot au 06.37.35.84.09.

UNION SPORTIVE

TROIS      MONTS
*?<#1$<6 ���#,665/;/ ��� <#1<6 

Anne BACHELU et le CCAS de Champvans
vous invitent à venir les rejoindre.

La nouvelle session va prochainement démarrer.
Il reste encore des places disponibles, alors n’hés itez pas à sauter le pas en venant vous inscrire.

La seule condition : avoir plus de 60 ans… et être motivé pour passer de beaux moments !

Chaque LUNDI de 14h à 16h (sauf vacances scolaires)  à la salle du Conseil  Municipal.
Participation 2€ par séance.

Dés maintenant, inscrivez vous au 03.84.72.03.69
ou avec ce coupon réponse.

Monsieur ou Madame :.………………………………………………………………………….… ……

Adresse :……………………………….……………………………….. téléphone :……… .….………

demande mon inscription à l’Atelier Mémoire .
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Le 14 mai, la salle des fêtes accueillait un public  nombreux pour le concert annuel.

�  Comme annoncé dans le précédent bulletin, nous avons reçu le chœur de femmes « VOCAL’S NANA » de Lons
le SAUNIER dirigé par Annik Meschinet, la fondatrice.
Ce fut un très agréable moment tant
par la qualité des voix, que par la
sensibilité de l’interprétation.

Les applaudissements nourris de la fin
de concert ont été témoin du plaisir
éprouvé par l’ensemble des
spectateurs. Le pot de l’amitié qui a
parachevé cette soirée a permis des
échanges appréciés.

�  Cette année, si tout se passe comme prévu, nous
devrions accueillir un groupe talentueux d’une région
voisine.

Lorsque vous lirez ces lignes
nous aurons repris notre activité

hebdomadaire depuis le 13 septembre,
le mardi soir à 20  heures, sous la conduite

de Florence Grandclément.

Le 20 septembre nous ferons un déplacement à
Besançon pour écouter la demi-finale oratorio du
festival international de musique.

Le premier week-end d’octobre, nous utiliserons
la ligne des hirondelles pour nous rendre à Saint-
Claude et visiter la ville. Le prochain article
permettra de rendre compte des ces deux
moments de la vie du groupe.

Pour conclure, nous vous redisons que chanter procu re un vrai bonheur et qu’il est regrettable de s’en  priver.
Alors n’hésitez pas et venez nous rejoindre chaque mardi à la salle des fêtes.
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Salle des fêtes et Parking
de 6h à 18h

2€ le mètre linéaire
tel :03.84.79.15.81  -  03.84.82.62.59

Entrée libre pour les visiteurs

Le comité de Jumelage organise …



�  Et voilà, c’est la rentrée, les maillots de bain sont finalement rangés et les cartables sont ressortis, il
est temps de faire le bilan de cet été aux galopins. Nous avions commandé du soleil, il n’a pas été très
présent, mais nous avons tout de même vécu un bel été.

Avec tout d’abord une forte fréquentation durant les deux
mois : 45 à 50 enfants se sont inscrits tous les jours à
l’accueil de loisirs.
D’autre part, tous ces enfants sont partis pour un voyage autour
du monde à travers différents pays qu’ils ont explorés chaque
semaine : les Etats Unis, l’Italie,  le Kenya, l’Egypte, la Chine,
l’Inde, la Mongolie…

…les plus petits ont passé
3 jours à Chaux des Crotenay,

où ils étaient hébergés
au chalet « Les Cyclamens ».

Baignade, grands jeux,
veillées étaient au  programme.

Puis lors de la deuxième semaine de juillet, c’est au tour des plus grands de
découvrir Chaux des Crotenay. Ils se sont essayés au Deval’quart, à la course
d’orientation. Grands jeux et veillées ont également ponctué la semaine.

La dernière semaine,
les enfants

ont découvert
la pétanque,

avec un stage encadré
par l’association
de Champvans.

Et pour clôturer ce mois, les plus grands
ont pris le chemin de l’aérodrome de

Vesoul accompagnés des enfants
de l’accueil de loisirs de Foucherans,

pour leur baptême de l’air.
Ils se sont envolés

à bord d’un petit avion
où ils ont pu contempler

la région vue du ciel.

La troisième semaine, Tillie Lou
a emmené un groupe de 9 grands
en camp itinérant en dragon boat

et kayak sur le Doubs.
Ce séjour a été encadré par les

moniteurs du club de kayak de Dole.

Le Vendredi, tous les galopins sont
allés visiter le parc zoologique de
Touroparc à Romanéche Thorins.

En Juillet …
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… les plus grands ont commencé le mois en parcourant le Doubs en canoë. Sur tout le mois,
trois sorties piscines à Auxonne ont pu être programmées ainsi qu’une journée au Parc des
oiseaux à Villars les Dombes.

�  La deuxième semaine, dont le thème était la Mongolie, un petit groupe a pu
visiter une habitation typiquement mongole : la yourte. Et du 8 au 12 un stage
équitation au centre équestre de la foret de Chaux a été proposé à un groupe de 8
enfants  pendant 5 demi journées.

… Puis, 10 galopins sont partis camper du 22 au 26 août à la base nautique de
Bellecin au bord du lac de Vouglans. Après avoir installé leur campement, ils
ont pu profiter pleinement des baignades, de la plage et des activités nautiques :
kayak, canoë et optimist sur le lac.

�  Nous avons fini le mois avec une journée
à Besançon, ballade en péniche sur le Doubs le
matin, pique-nique et visite de la citadelle
l’après-midi.

Et sans oublier, les nombreuses activités manuelles, et d’expression (théâtre
d’ombres, comédie musicale..), les grands jeux, les sorties vélos, la cuisine et
bien sûr les veillées, qui ont rythmé ces deux mois.

En bref, ce fut donc un été bien chargé, riche en projets, en activités, en sorties
et qui a laissé de très bons souvenirs à tous !

�  Mais voilà, l’été est maintenant fini et nous reprenons
notre rythme de rentrée avec le périscolaire et les mercredis.

Un guide de rentrée vous sera distribué avec toutes
les informations concernant l’accueil de loisirs.

Les vacances de la Toussaint auront lieu du 24/10 au 02/11,
les informations seront disponibles à l’accueil de loisirs à partir du 2 octobre.

En Août …
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